
 
 

ANNEXE – FORFAIT DE MOBILITES DURABLES 

 

 

 Les agents de droit privé sont désormais éligibles à percevoir le FMD 

 

 Les modes de déplacements éligibles ont été élargis : 

- Le vélo (électrique ou non) 

- La trottinette, mono-roue, gyropode, hoverboard, … 

- Le covoiturage (en tant que conducteur ou passager) 

- Les services de mobilité partagée  

 Le nombre minimal de déplacements est abaissé à 30 jours 

 

 Le montant maximal annuel est augmenté désormais : 

- 100 €/an lorsque le nombre de déplacements est compris entre 30 et 59 jours 

- 200 €/an lorsque le nombre de déplacements est compris entre 60 et 99 jours 

- 300 €/an lorsque le nombre de déplacements est d’au moins 100 jours 
 

 Il est cumulable avec le remboursement partiel d’un titre de transport en commun et/ou 
d’un service de location de vélo, et exonéré d’impôt sur le revenu, jusqu’à 800 €/an. 

 

 Les nouvelles dispositions prennent effet à compter du 1er juillet 2023 pour une année 
complète (du 1er juillet au 30 juin). En conséquence, le versement du FMD pour le 1er 
semestre 2023 sera effectué suivant les modalités votées au Conseil municipal de juin 
2022 (s’agissant d’une demi-année, le FMD et les seuils seront divisés par deux). 
 

 


